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Annexe 1. Modalités de travail sous l’égide du comité 
spécialisé « Gestion durable » du Conseil supérieur de la 

forêt et du bois 

Ce document a été élaboré selon un processus consultatif associant les membres du conseil spécialisé gestion 
durable des forêts du Conseil supérieur de la forêt et du bois composé des acteurs de terrain et acteurs des 
territoires qui, soit le mettront en œuvre, soit sont intéressés pour le mettre en valeur et en mesurer les impacts. 

Pour mener à bien son élaboration, un groupe de travail dédié a été mis en place, sous la présidence de Sylvestre 
Coudert. Les réunions de ce groupe de travail se sont déroulées entre la mi-février 2023 et la mi-mai 2023. Par 
ailleurs, les participants de ce groupe de travail ont eu la possibilité d’apporter des contributions écrites et de 
soumettre une ou plusieurs propositions. Les retours de ces consultations et de ces contributions ont constitué le 
matériau pour élaborer le présent document. 

Une réunion de lancement des travaux s’est déroulée le 16 février 2023 présentant les objectifs de ce groupe de 
travail et les modalités des travaux à venir ainsi que le calendrier imparti. Trois ateliers comportant chacun deux 
réunions ont pu avoir lieu. La totalité des échanges a eu lieu en visio-conférence. 

▪ L’atelier 1 avait pour objectif d’identifier les surfaces potentielles sur lesquelles une intervention semble 
nécessaire au regard des enjeux identifiés (adaptation au changement climatique, renouvellement des 
forêts sinistrées, stabilité et accroissement du puits forestier et production de bois d’œuvre). Le RMT 
Aforce, sollicité pour ces travaux d’identification, a apporté des simulations chiffrées des surfaces 
forestières ou non sur lesquelles l’ambition de renouvellement forestier pourrait s’appliquer. Les surfaces 
potentielles de chaque type de peuplement ont été discutées. 

▪ L’atelier 2 a permis d’échanger sur les essences disponibles selon des scenarii climatiques et des échéances 
différentes (2055 ou 2070). Les travaux réalisés par le consortium ESPERENCE ont permis de mettre en 
évidence les essences qui ne seront plus adaptées selon les régions ciblées.  

▪ L’atelier 3 avait pour objectif de dimensionner les capacités en main d’œuvre et en production en graines 
et plants nécessaires pour agir. Cet atelier a également permis, au travers d’interventions de plusieurs 
participants, de faire un état des lieux des sources de financements publiques et privées disponibles ou à 
mettre en place à l’avenir.  

Au fil des trois ateliers, les principales conditions de réussite et les freins à lever ont été identifiés et débattus. 
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Annexe 2. La projection des scénarii climatiques met en 
évidence des situations de vulnérabilité à court-moyen 

terme pour certaines essences en place : nécessité 
d’adapter sans attendre les peuplements concernés 

Avoir une ambition d’adaptation des peuplements forestiers passe par une étude des vulnérabilités des forêts sur 
la base des scénarii climatiques territorialisés et permettant de construire les choix de peuplement adaptés au 
changement climatique. 

Les scénarios du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) sont généralement utilisés 
pour simuler les conditions climatiques futures. Dans le dernier rapport d’évaluation du GIEC, les scénarios dits 
SSP (Shared Socio-economic Pathways)1 viennent remplacer les scénarios dits RCP (Representative Concentration 
Pathways).  

Dans le cadre des présents travaux, deux outils, développés par le Réseau Mixte Technologique (RMT) Aforce, 
coordonné par le Centre national de la propriété forestière (CNPF), ont été utilisés pour évaluer la vulnérabilité 
des essences en place sur les points de mesure de l’inventaire forestier national : ClimEssences et BioClimSol. 

ClimEssences décrit les exigences climatiques d'une liste d'essences forestières et permet d'explorer quelles 
essences pourraient correspondre aux climats attendus dans une région forestière, en fonction d'une famille de 
scénarii climatiques2. La compatibilité est déterminée sur les points d’inventaire en les croisant avec les cartes 
modélisées par ClimEssences. Les scénarios SSP1-2.6, SSP3-7.0 et SSP5-8.5 du GIEC ont été introduits dans la 
modélisation, correspondant respectivement à des augmentations de température de + 2 °C, + 4 °C et + 5 °C entre 
1850 et 21003. 

BioClimSol calcule le risque de dépérissement d’une essence, en combinant l’influence d’agents biotiques, les 
données climatiques, les facteurs compensateurs ou aggravants du sol, la topographie et la disponibilité en eau, 
avec le climat actuel et des scénarios futurs d’augmentation de température de + 1 °C et + 2 °C. Les équivalents 
temporels de ces augmentations de températures sont globalement la période 1981-2010 pour les cartes à + 0 °C, 
2020-2035 pour celles à + 1 °C et 2035-2050 pour celles à + 2 °C. La vulnérabilité est déterminée sur les points de 
l’inventaire forestier national par croisement avec les cartes par BioClimSol pour 8 essences importantes en 
métropole (représentant 63 % du volume des arbres présents dans les forêts françaises). 

Il est cohérent de prendre comme référence les paramètres climatiques de la Trajectoire de Réchauffement de 
référence pour l’Adaptation au Changement Climatique (TRACC) qui est en cours d’instruction. À ce stade et sous 
réserve d’arbitrage, il est prévu un réchauffement moyen mondial par rapport à l’ère pré-industrielle de + 1,5 °C 
en 2030, + 2 °C en 2050 et + 3 °C en 2100, sachant qu’un horizon temporel à 2150 mériterait d’être défini 
spécifiquement pour les forêts. Cette projection climatique induit un niveau de réchauffement moyen en France 
de plus de 4 °C à 2100, voire avant, plus fort en été qu’en hiver. Elle se déclinera par région : les travaux de 
modélisation sont en cours. 

À titre d’illustration, les travaux menés dans le cadre du projet ESPERENSE et s’appuyant sur ClimEssences 
permettent de dresser la carte de compatibilité du chêne sessile selon différents scénarios. 

                                                             

1 Les scénarios SSP sont des narratifs, traduits en ensembles d'hypothèses socio-économiques (population, éducation, urbanisation, 
PIB), qui décrivent des évolutions de la société future en l'absence de changement climatique ou de politique climatique. Cinq 
narratifs ont été construits par le GIEC, chacun étant numéroté de 1 à 5. Les projections climatiques sont présentées sur la base 
de ces scénarios, selon le terme « SSPx-y » avec x le numéro du SSP et y le niveau de forçage radiatif approximatif en 2100 (cf. les 
scénarios RCP). https://www.carbone4.com/publication-scenarios-ssp-adaptation 

2 ClimEssences repose sur une base de données des connaissances acquises sur certaines espèces et sur un modèle, baptisé IKS, 
permettant de représenter l'aire de compatibilité climatique des espèces en fonction du climat. IKS utilise se fonde sur près d’une 
vingtaine de modèles climatiques et deux scénarios RCP (RCP 4.5 : objectif de rester sous les +2 °C à l'horizon 2100 – RCP 8.5 : 
trajectoire tendancielle du 5ème rapport du GIEC), avec deux horizons temporels à 2050 et 2070. 

3 SSP1-2.6 : +1,5°C (2021-2040), + 1,7°C (2041-2060) et +1,8°C (2061-2100) 
SSP3-7.0 : +1,5°C (2021-2040), + 2,1°C (2041-2060) et +3,6°C (2061-2100) 
SSP5-8.5 : +1,6°C (2021-2040), + 2,4°C (2041-2060) et +4,4°C (2061-2100) 
https://www.carbone4.com/publication-scenarios-ssp-adaptation 
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Nos forêts sont victimes du changement climatique mais sont aussi un puissant levier pour l’atténuation grâce au stockage de 
carbone et la production de bois d’œuvre 

Le rôle d’atténuation, via la séquestration de carbone atmosphérique dans les forêts et les produits bois à longue durée de vie, et 

via les effets de substitution liés aux usages du bois matériau et du bois énergie, est bien documenté. Il est attendu que la forêt 

et bois jouent un rôle essentiel pour atteindre la neutralité carbone en 2050, en compensant une grande partie de nos émissions 
résiduelles. 

Les pratiques sylvicoles et les itinéraires techniques influencent l’importance et la dynamique des stocks de carbone dans les 
arbres, dans les sols et dans les produits bois notamment. Le Label bas-carbone reconnaît des méthodes permettant de générer 
des réductions d’émission pouvant donner lieu à paiement, dont le boisement de terres agricoles ou de friches embroussaillées, 
la reconstitution de forêts dégradées et la conversion de taillis bien venants en futaies sur souches. 
La forêt française est actuellement un puits de carbone du fait de la jeunesse d’une partie de ses peuplements, issus de la 
reconquête de terres délaissées par l’agriculture, soit par boisement, soit par afforestation naturelle. Mais, une forêt adaptée au 
changement climatique et gérée durablement ne peut pas être considérée comme un puits de carbone infini (à l’équilibre, la 
captation de carbone liée à la formation de nouvelle matière organique est compensée par les émissions liées à la décomposition 
de la matière organique). L’effet de puits de carbone est un phénomène de flux, lié la croissance continue en surface et en volume 
de la forêt française depuis des décennies. La cinétique de croissance en surface, en stock de bois à l’hectare et dans les sols, 
conditionne ce puits. L’atteinte des objectifs de décarbonation de l’économie et de sobriété en matériau et énergie fossile (voir 
notamment les orientations de la SNBC : B3 relative au bâtiment, F2 relative à la forêt, et I1 relative à l’industrie4) repose en partie 
sur un recours plus massif aux matériaux biosourcés renouvelables. Au-delà du simple maintien de l’existant, une augmentation 
de la récolte de bois d’œuvre, à partir de notre ressource nationale, est ainsi envisagée au regard du potentiel identifié en 
respectant les critères de gestion durable.  Par ailleurs, le déficit de la balance commerciale est préoccupant et impose de prévoir 
des outils et des leviers pour réduire les importations de bois, gagner en souveraineté dans la production des produits bois à plus 
forte valeur ajoutée et permettre aux industries bois de se relocaliser sur le territoire national. 

 

Pour mémoire, 60 %5 du bois d’œuvre aujourd’hui utilisé dans la construction est récolté en France et les études 
de disponibilité (FCBA/IGN ) montrent que l’accroissement biologique de la forêt permettrait une augmentation 
des prélèvements en forêt et de la récolte de bois, dont celle de bois d’œuvre. En outre, le bois que nous récoltons 
aujourd’hui est prédéterminé par les choix effectués des décennies auparavant par les sylviculteurs d’hier. 

L’ambition de renouvellement forestier portée par le Gouvernement va orienter les récoltes futures de bois en 
quantité et en qualité. Il est important non seulement de s’assurer de la comptabilité climatique des essences, 

                                                             
4 Ce dernier secteur incluant la construction/démolition de bâtiment dans la SNBC. 

5 Chiffres 2020 issus de la Veille Économique Mutualisée de la filière (VEM). 
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mais aussi d’anticiper, avec les incertitudes inhérentes aux projections de long terme, les usages et donc les 
besoins futurs en bois d’œuvre.  

À titre d’exemple, les politiques publiques liées au bois dans la construction, portées par les travaux sur la 
décarbonation de l’industrie, font l’hypothèse vont conduire à d’un besoin supplémentaire d’ici dix ans de 1,2 
millions de m3 de produits bois et anticipent à une demande accrue d’isolants à base de bois6.  

                                                             
6  Travaux du CSF Bois 
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Annexe 3. Relever ces défis nécessite que les propriétaires 
prennent la mesure de l’ampleur des surfaces potentiellement 
concernées et agissent en conséquence : près de quatre 
millions d’hectares dans les 10 ans à venir 

 

Attention : seule 50 % de la forêt française bénéficie d’un document de gestion durable 

Le document de gestion durable (DGD) est la clé d’entrée de la mise en gestion. Si pratiquement 100 % des forêts publiques 
bénéficient d’un DGD, cette proportion est d’environ 30 % pour la forêt privée. Une part importante de cette dernière ne fait pas 
l’objet d’interventions (morcellement trop important, désintérêt des propriétaires…) ou bien fait l’objet de coupes non encadrées, 
essentiellement de bois de chauffage7. Une extension des surfaces de forêts privées sous DGD présenterait de nombreux 
avantages, en termes de récolte potentielle de bois d’œuvre, d’assurance de renouvellement, de maîtrise des risques, et, plus 
généralement, de prise en compte des principes de gestion durable. Des outils de lutte contre le morcellement ou de 
regroupement de la gestion existent, mais leur efficacité est insuffisante. Dans le cadre de la planification écologique, un groupe 
de travail ad hoc est chargé d’examiner les propositions d’amélioration qui ont été formulées au fil des rapports sur le sujet afin 
d’identifier des mesures susceptibles de changer d’échelle.  

 

Dans le cadre du présent document, deux hypothèses seront considérées : 

▪ Hypothèse 1 : L’une où 100 % des forêts publiques et 100 % des forêts sous PSG feront l’objet d’intervention 
si cela est nécessaire dans les dix ans pour faire face au changement climatique. Dans les autres forêts privées, 
un pourcentage de 25 % sera retenu quand des traces de gestion sont relevées (et aucune intervention sinon) 
pour tenir compte de l’extension des surfaces sous PSG et sous l’hypothèse d’une mise en gestion par certains 
propriétaires au cours de cette période ; compte tenu du pourcentage moyen de forêts privées hors PSG avec 
traces de gestion (60 %), cela revient à considérer un taux de 15 % pour l’ensemble de ces forêts privées 
actuellement sans PSG.  

▪ Hypothèse 2 : L’autre où seront retenues, pour les forêts publiques et les forêts sous PSG, les seules surfaces 
présentant des traces de gestion (en général de 80 à 95 % de ces forêts8), et pour les forêts privées hors PSG 
présentant des traces de gestion, un taux de 10 % d’intervention. 

 

                                                             
7 Hormis les coupes d'un seul tenant au-dessus d’un seuil de surface (fixé par département : entre 1 et 10 ha), enlevant plus de 50 

% du volume des arbres de futaie, qui doivent faire l’objet d’une autorisation. 

8 Ce qui revient à considérer que, pour un certain nombre de raisons, une petite partie des forêts publiques et des forêts sous PSG 
ne feront pas l’objet d’interventions dans les 10 ans, même si cela s’avérerait a priori nécessaire. 
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Annexe 4. Peuplements de toute nature qui vont être 
incendiés 

 

 

En prolongeant sur dix ans la surface moyenne incendiées au cours des vingt dernières années, une surface totale 
de 200 000 ha parcourue par le feu est prévisible. Les travaux actuels sur l’extension des zones à risque dans le 
contexte du changement climatique estiment une augmentation des surfaces brûlées en 2030 par rapport à 2004-
2020 de 20 % sur le Sud-Ouest et de 27 % pour le Sud-Est, soit 20 000 ha de surfaces brûlées supplémentaires à 
l’échelle nationale. La surface totale retenue pour les forêts incendiées est donc de 220 000 ha.  

Même si l’extension du risque incendie concernera de nouvelles zones, il est proposé de répartir cette surface 
entre le Sud-Est (80 %), le Sud-Ouest (20 %) et d’appliquer un taux de reconstitution volontaire après incendie de 
20 % pour le Sud-Est et 80 % pour le Sud-Ouest. 

La surface estimée à reconstituer est donc d’environ 70 000 ha. Les surfaces restantes se renouvelleront par 
régénération naturelle comme c’est le cas aujourd’hui. 
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Annexe 5. La poursuite des dépérissements : des forêts à 
reconstituer 
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L’évaluation des surfaces de peuplements forestiers ayant une forte probabilité de dépérir d’ici dix ans s’est 
fondée sur une approche tendancielle à partir de l’observation des surfaces dépérissantes observées de 2017 à 
2021 selon l’IGN. Les critères de pourcentage de tiges dominantes dépérissantes et de pourcentage de branches 
mortes dans la partie haute du houppier ont été utilisés pour identifier les peuplements concernés. 

En considérant qu’un peuplement est à risque de dépérissement lorsque au moins 20 % des tiges dominantes sur 
pied sont mortes ou portent plus de 50 % de branches mortes dans la partie haute du houppier, ce sont entre 
543 000 (± 38 000) et 935 000 ha (± 50 000) qui auraient une forte probabilité de dépérir dans les 10 prochaines 
années. A ces surfaces, sont ajoutées, sans double compte, celles des pessières dépérissantes9 obtenues par 
observation satellitaire de la mortalité sur la période de crise 2018 à 2022 (environ 90 000 ha). 

Ces données ont été intégrées dans la clé d’identification des peuplements dépérissants en associant à chaque 
point IFN un risque de dépérissement à 10 ans. En faisant l’hypothèse que les peuplements risquant de devoir être 
reboisés dans les 10 ans sont ceux qui ont actuellement un dépérissement « moyen » (entre 20% et 40% de tiges 
dépérissantes), le calculateur permet de simuler les peuplements qui auront atteint un stade de dépérissement (> 
40% de tiges mortes ou dépérissantes) avancé10 en permettant des décompositions plus fines notamment sur le 
statut de propriété, les traces de gestion, la surface terrière ou l’accessibilité. 

Ce sont ainsi plus d’un million d’hectares qui sont identifiés comme « à risque de dépérissement » dans les 10 
prochaines années. En appliquant, par hypothèse, des taux d’intervention plausibles aux quatre types de propriété 
(domaniale, communale, privée sous PSG, autre privée – cf. encadré en début de partie 2 pour ces deux 
hypothèses de pourcentages d’intervention), sans critère de surface terrière et en retenant l’accessibilité facile et 
difficile, la surface totale des peuplements à forte probabilité de dépérir d’ici 10 ans à un stade demandant une 
reconstitution est de 515 000 ha dans l’hypothèse 1 et de 407 000 ha dans l’hypothèse 2 . 

                                                             
9 Ces pessières dépérissantes sont mal repérées par l’inventaire forestier car la récolte de ces parcelles est généralement rapide et 

les surfaces afférentes n’entrent dans les surfaces dépérissantes que si l’inventaire les voit dans le court laps de temps où les 
arbres sont morts et non coupés. 

10 Les pessières ont fait l’objet d’un calcul particulier utilisant les classes d’altitude et appliquant un taux de probabilité de 
dépérissement. 
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Évaluation des surfaces de peuplements ayant une forte probabilité de dépérir d’ici 10 ans et nécessitant d’être reconstitués 
(en hectares) 

 

 

 

 

 

Tiges mortes ou dépérissantes > 20 % et branches mortes > 50 % + scolytes

Traces gestion Pas trace de gestion Total % non gestion

domanial 84 358 10 825 95 184 11%

communal 146 929 25 392 172 321 15%

PSG 138 976 15 510 154 486 10%

privé hors PSG 372 363 258 505 630 868 41%

Total 742 626 310 232 1 052 858 29%

Hypothèse 2 % intervention

trace de gestion
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surface avec 
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trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 0% 84 358 0 84 358

communal 100% 0% 146 929 0 146 929

PSG 100% 0% 138 976 0 138 976

privé hors PSG 10% 0% 37 236 0 37 236

Total 407 499 0 407 499

Hypothèse 1 % intervention
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% intervention
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trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 100% 84 358 10 825 95 184

communal 100% 100% 146 929 25 392 172 321

PSG 100% 100% 138 976 15 510 154 486

privé hors PSG 25% 0% 93 091 0 93 091

Total 463 354 51 727 515 081
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Annexe 6. Des surfaces importantes sont d’ores et déjà 
identifiées vulnérables à court moyen terme : des 

peuplements à adapter 
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Les outils ClimEssences et BioClimSol ont été utilisés pour cette approche, en se fondant sur la vulnérabilité des 
espèces11.  

Les deux outils ne modélisant pas le même phénomène, à savoir l’évolution de l’aire de répartition chez 
ClimEssences et la probabilité d’observer un dépérissement avec BioClimSol, il est complexe de mettre en regard 
leurs résultats respectifs et une véritable comparaison nécessiterait des analyses complémentaires.  

La TRACC se situe autour du scénario SSP3-7.0 mais avec un niveau de réchauffement moyen en France plus élevé 
qui rapproche du scénario SSP5-8.5. Il est donc proposé de retenir plutôt les chiffres correspondant au SSP5, en 
se projetant en 2055 pour cibler les peuplements vulnérables à courte échéance avec ClimEssences, ce qui 
correspond à un réchauffement de + 2 °C pour BioClimSol, à un horizon temporel à peu près équivalent. 

 

                                                             
11 Il s’agit d’une approximation car il est délicat d’assimiler directement peuplement vulnérable et essence vulnérable : un 

peuplement d'une essence vulnérable peut ne pas être vulnérable dans certaines conditions (croisement de l’essence avec les 
conditions environnementales et la conduite sylvicole). 
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Incompatibilité des peuplements sous différents scénarii climatiques (ClimEssences) 
(environ 60 essences couvertes par l’outil) 

Scénario Peuplements purs Peuplements purs        + 

peuplements mélangés 

Climat actuel 65 000 ha 119 000 ha 

SSP1 2055 548 000 ha 1 023 000 ha 

SSP1 2085 658 000 ha 1 215 000 ha 

SSP3 2055 929 000 ha 1 722 000 ha 

SSP3 2085 2 439 000 ha 4 796 000 ha 

SSP5 2055 1 630 000 ha 3 134 000 ha 

SSP5 2085 4 039 000 ha 8 076 000 ha 

 

Peuplements climatiquement vulnérables ou non compatibles (BioClimSol) 
(sur les huit essences principales couvertes par l’outil et avec les seuls peuplements avec plus de 50% de ces essences12) 

 Vigilance maximum 

(probabilité de 

dépérissement > 70 %) 

Vigilance élevée  

(probabilité de 

dépérissement > 30 %) 

+ 0°C 570 500 ha 3 008 600 ha 

+ 1°C 1 342 000 ha 4 256 100 ha 

+ 2°C 2 507 000 ha 5 625 800 ha 

Le calculateur permet de prendre en compte à la fois la vulnérabilité estimée par ClimEssences et celle de 
BIioclimsol. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous, décomposés selon l’accessibilité des 
peuplements et deux seuils de vigilance de BioClimSol. 

 ClimEssences 

SSP5-8.5 à 2055 

BioClimSol 

+ 2°C vers 2050 

vigilance maximum 

BioClimSol 

+ 2°C vers 2050 

vigilance élevée 

ClimEssences + 

BioClimSol 

vigilance 

maximum 

ClimEssences + 

BioClimSol 

vigilance élevée 

Accessibilité facile 2 569 500 ha 1 917 800 ha 4 315 500 ha 745 400 ha 1 507 900 ha 

Accessibilité difficile 564 200 ha 589 200 ha 1 310 300 ha 169 800 ha 329 900 ha 

Total 3 133 700 ha 2 507 000 ha 5 625 800 ha 915 200 ha 1 837 800 ha 

En croisant les deux approches, et en prenant une hypothèse restrictive de vigilance maximum (pour cibler les 
priorités), mais en retenant les conditions d’accès facile et difficile (en considérant que les peuplements en accès 
difficile mériteraient également d’être adaptés, d’autant que certains d’entre eux jouent certainement un rôle de 
protection quand la pente entre en jeu), ce sont donc un peu moins d’un million d’hectares qui sont très 
certainement concernés avec un fort risque de dépérissement et d’incompatibilité climatique. 

Toutefois, BioClimSol ne permettant de se prononcer que sur une partie des forêts (huit essences et plus de 50 % 
d’entre elles dans les peuplements), et les deux outils séparément donnant des surfaces de 2,5 à 3,0 Mha à risque, 
il est proposé de considérer, par hypothèse, que 1,5 Mha supplémentaires mériteraient également des actions 
d’adaptation. 

Pour autant, ces estimations portent sur une vulnérabilité à 2050 environ. Tous ces peuplements ne peuvent pas 
être adaptés dans les dix ans et il est proposé l’hypothèse de ne retenir qu’un tiers d’entre eux. En appliquant les 
taux d’intervention plausibles aux quatre types de propriété (domanial, communal, privé sous PSG, autre privé), 
la surface totale s’élèverait à 155 000 ha – 175 000 ha en ajoutant les peupleraies – pour les peuplements avec un 
fort risque de dépérissement et d’incompatibilité climatique et à 255 000 ha pour des peuplements méritant des 
actions d’adaptation, dans l’hypothèse 1. Les surfaces seraient respectivement de 120 000 ha – 140 000 ha en 
ajoutant les peupleraies – et 200 000 ha dans l’hypothèse 2. 

                                                             
12 Les peuplements avec moins de 50 % des essences couvertes, pour lesquels on ne peut pas se prononcer sur la vulnérabilité, ne 

sont pas pris en compte. Les peuplements pris en compte représentent ainsi environ la moitié de la surface forestière française. 
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À noter que les outils disponibles pour apprécier la vulnérabilité prennent en compte des évolutions tendancielles, 
mais n’intègrent pas des effets dus à la répétition d’évènements extrêmes et à des cumuls d'aléas biotiques et 
abiotiques : des besoins de recherche sont identifiés sur cette thématique. 
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Évaluation des surfaces de peuplements vulnérables conjointement avec ClimEssences et BioClimSol 
(en hectares) 

 

 

 

 

 

Climessence SSP5 2055  et Bioclimsol vigilance maximum

Traces gestion Pas trace de gestion Total % non gestion

domanial 71 114 6 575 77 689 8%

communal 69 542 19 519 89 062 22%

PSG 174 829 25 658 200 486 13%

privé hors PSG 371 162 176 799 547 961 32%

Total 686 646 228 551 915 197 25%

Hypothèse 2 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 0% 71 114 0 71 114

communal 100% 0% 69 542 0 69 542

PSG 100% 0% 174 829 0 174 829

privé hors PSG 10% 0% 37 116 0 37 116

Total 352 601 0 352 601

Hypothèse 1 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 100% 71 114 6 575 77 689

communal 100% 100% 69 542 19 519 89 062

PSG 100% 100% 174 829 25 658 200 486

privé hors PSG 25% 0% 92 790 0 92 790

Total 408 275 51 752 460 027

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

domanial communal PSG privé hors PSG

Traces gestion Pas trace de gestion

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

domanial communal PSG privé hors PSG

Traces gestion Pas trace de gestion

Hypothèse 2

Hypothèse 1



 

Annexes – Ambition : renouveler les forêts françaises : une trajectoire pour relever le défi du changement climatique page 23 

Évaluation des surfaces de peuplements vulnérables soit avec ClimEssences, soit avec BioClimSol (en hectares) 

Climessence SSP5 2055  seul Bioclimsol vigilance maximum seul

Traces gestion Pas trace de gestion Total % non gestion Traces gestion Pas trace de gestion Total % non gestion

domanial 368 584 19 759 388 343 5% domanial 122 606 19 532 142 138 14%

communal 382 992 43 673 426 666 10% communal 182 608 47 643 230 250 21%

PSG 704 395 51 096 755 490 7% PSG 379 797 53 075 432 872 12%

privé hors PSG 1 090 480 472 676 1 563 155 30% privé hors PSG 1 062 119 639 575 1 701 695 38%

Total 2 546 451 587 204 3 133 654 19% Total 1 747 130 759 825 2 506 955 30%

Hypothèse 2 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

Hypothèse 2 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 0% 368 584 0 368 584 domanial 100% 0% 122 606 0 122 606

communal 100% 0% 382 992 0 382 992 communal 100% 0% 182 608 0 182 608

PSG 100% 0% 704 395 0 704 395 PSG 100% 0% 379 797 0 379 797

privé hors PSG 10% 0% 109 048 0 109 048 privé hors PSG 10% 0% 106 212 0 106 212

Total 1 565 019 0 1 565 019 Total 791 223 0 791 223

Hypothèse 1 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

Hypothèse 1 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 100% 368 584 19 759 388 343 domanial 100% 100% 122 606 19 532 142 138

communal 100% 100% 382 992 43 673 426 666 communal 100% 100% 182 608 47 643 230 250

PSG 100% 100% 704 395 51 096 755 490 PSG 100% 100% 379 797 53 075 432 872

privé hors PSG 25% 0% 272 620 0 272 620 privé hors PSG 25% 0% 265 530 0 265 530

Total 1 728 591 114 528 1 843 119 Total 950 541 120 250 1 070 790

Climessence SSP5 2055  seul Bioclimsol vigilance maximum seul

Surface maxi à 1 500 000 Surface maxi à 1 500 000

Traces gestion Pas trace de gestion Total % non gestion Traces gestion Pas trace de gestion Total % non gestion

domanial 176 432 9 458 185 890 5% domanial 73 359 11 687 85 046 14%

communal 183 329 20 905 204 234 10% communal 109 261 28 506 137 767 21%

PSG 337 176 24 458 361 634 7% PSG 227 246 31 757 259 003 12%

privé hors PSG 521 985 226 258 748 242 30% privé hors PSG 635 504 382 681 1 018 184 38%

Total 1 218 921 281 079 1 500 000 19% Total 1 045 370 454 630 1 500 000 30%

Hypothèse 2 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

Hypothèse 2 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 0% 176 432 0 176 432 domanial 100% 0% 73 359 0 73 359

communal 100% 0% 183 329 0 183 329 communal 100% 0% 109 261 0 109 261

PSG 100% 0% 337 176 0 337 176 PSG 100% 0% 227 246 0 227 246

privé hors PSG 10% 0% 52 198 0 52 198 privé hors PSG 10% 0% 63 550 0 63 550

Total 749 135 0 749 135 Total 473 417 0 473 417

Hypothèse 1 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

Hypothèse 1 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 100% 176 432 9 458 185 890 domanial 100% 100% 73 359 11 687 85 046

communal 100% 100% 183 329 20 905 204 234 communal 100% 100% 109 261 28 506 137 767

PSG 100% 100% 337 176 24 458 361 634 PSG 100% 100% 227 246 31 757 259 003

privé hors PSG 25% 0% 130 496 0 130 496 privé hors PSG 25% 0% 158 876 0 158 876

Total 827 432 54 822 882 254 Total 568 742 71 950 640 692
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Évaluation des surfaces de peuplements vulnérables avec ClimEssences ou BioClimSol moyennées à 1,5 Mha 
(en hectares) 

 

Moyenne Climessence SSP5 2055  et Bioclimsol vigilance maximum

Surface maxi à 1 500 000

Traces gestion Pas trace de gestion Total % non gestion

domanial 124 896 10 572 135 468 8%

communal 146 295 24 706 171 000 14%

PSG 282 211 28 107 310 318 9%

privé hors PSG 578 744 304 469 883 213 34%

Total 1 132 145 367 855 1 500 000 25%

Hypothèse 2 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 0% 124 896 0 124 896

communal 100% 0% 146 295 0 146 295

PSG 100% 0% 282 211 0 282 211

privé hors PSG 10% 0% 57 874 0 57 874

Total 611 276 0 611 276

Hypothèse 1 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 100% 124 896 10 572 135 468

communal 100% 100% 146 295 24 706 171 000

PSG 100% 100% 282 211 28 107 310 318

privé hors PSG 25% 0% 144 686 0 144 686

Total 698 087 63 386 761 473
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Annexe 7. Certains peuplements à fort potentiel de 
production de bois d’œuvre n’expriment pas toutes leurs 

potentialités 
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Certains peuplements sont parfois qualifiés de « pauvres », car ils ne permettent pas d’avoir une production 
économiquement rentable en l’état. Il serait d’ailleurs préférable de parler de « peuplements économiquement 
pauvres » puisqu’on vise la production accrue de bois d’œuvre (dont la récolte apporte une valorisation 
économique significative) et qu’un tel peuplement peut ne pas être « pauvre » en termes de biodiversité ou de 
paysage ou vis-à-vis de la fourniture d’autres services écosystémiques. Le présent document considérera des 
peuplements « à faible potentiel actuel de bois d’œuvre »13. 

L’identification de ces peuplements est proposée dans le cadre des travaux en cours sur la définition d’un scénario 

de reboisement pour l’étude « Projections des disponibilités en bois et des stocks et flux de carbone du secteur 

forestier français ». Différents critères permettent d’appliquer des filtres qui ciblent in fine les peuplements14 qui 

seraient les plus propices et les plus intéressants à reboiser en plein ou en enrichissement (dans la perspective 

d’une production accrue de bois d’œuvre, de bonnes potentialités sont recherchées, ce qui restreint la sélection).  

▪ Un premier filtre exclut les aires protégées de catégories UICN I à IV15 caractérisées par des enjeux biodiversité 

élevés. 

▪ Un deuxième filtre identifie les stations suffisamment fertiles pour des enjeux de production, à savoir des sols 
non engorgés et pas de carbonatation forte avant 15 cm, et deux modalités de réserve utile (> 70 mm ou > 50 
mm) et d’altitude (< 1 000 m ou < 1 200 m). 

▪ Un troisième filtre porte sur la faiblesse du capital sur pied avec deux modalités : surface terrière par hectare 
inférieure à 6 m2 ou à 10 m2, ainsi que surface terrière de futaie par hectare < 6m2. 

▪ Un quatrième filtre caractérise des peuplements à faible part d'arbres de valeur ou d'avenir (essences, bois 
d'œuvre, origine) et des peuplements à faible part d'essences valorisables dans la régénération, avec 
respectivement une surface terrière par hectare inférieure à 20 % ou 50 % (arbres) et inférieure à 50 % ou 75 % 
(régénération). 

                                                             
13 La caractérisation de ces peuplements est ici uniquement fondée sur le fait que ces peuplements ne      permettent pas d’espérer 

un potentiel de bois d’œuvre significatif dans l’état actuel du peuplement. Les aspects économiques de commercialisation ne sont 
pas pris en compte (peuplements qui ne trouvent pas de débouchés dans les conditions de marché actuelles ou non gérés), ni les 
caractéristiques écologiques (contribution à la préservation de la biodiversité et à la régulation des cycles biogéochimiques) ou 
sociales (contribution au cadre de vie, à la santé humaine et à l’attractivité du territoire, etc.). 

14 Les peuplements momentanément déboisés ou les jeunes plantations ne sont pas considérés 

15 Catégorie I : Aire protégée gérée principalement à des fins scientifiques ou de protection des ressources sauvages (réserves 
naturelles intégrales, réserves intégrales de parc national). 

Catégorie II : Aire protégée gérée principalement dans le but de protéger les écosystèmes et à des fins récréatives (zones cœur de 
parcs nationaux) 

 Catégorie III : Aire protégée gérée principalement dans le but de préserver des éléments naturels spécifiques (réserves naturelles 
géologiques, sites classés). 

 Catégorie IV : Aire protégée gérée principalement à des fins de conservation, avec intervention au niveau de la gestion (réserves 
naturelles, réserves biologiques, réserves nationales de chasse et de faune sauvage, sites du Conservatoire du littoral, arrêtés de 
protection de biotope). 
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Le tableau ci-dessous présente les premières estimations selon ces paramètres. 

 
- hors aires protégées catégories UICN I à IV 

- sols non engorgés et pas de carbonatation forte avant 15 cm 

 
G des arbres de valeur ou d'avenir (essences, bois d'œuvre, 

origine) < 20% 

- G des essences valorisables dans la régénération < 50% 

G des arbres de valeur ou d'avenir (essences, bois d'œuvre, 

origine) < 50% 

- G des essences valorisables dans la régénération < 75 % 

 
RU > 70 mm et altitude < 1 000 m RU > 50 mm et 

altitude < 1 200 m 

RU > 70 mm et altitude < 

1 000 m 

RU > 50 mm et altitude < 

1 200 m 

G/ha < 6 m2 
233 500 ha 

(217 850 ha) 

372 130 ha 

(344 470 ha) 

293 940 ha 

(277 740 ha) 

452 460 ha 

(426 190 ha) 

G/ha < 10 m2 
306 040 ha 

(276 190 ha) 

489 850 ha 

(440 930 ha) 

425 480 ha 

(397 990 ha) 

651 090 ha 

(609 950 ha) 

G (futaie)/ha 

< 6 m2 

494 570 ha 

(461 450 ha) 

764 490 ha 

(707 270 ha) 

655 000 ha 

(630 810 ha) 

988 930 ha 

(952 140 ha) 

Pour l’évaluation des surfaces, il est proposé l’hypothèse de retenir des critères restrictifs (surface terrière des 
arbres de valeur ou d'avenir (essences, bois d'œuvre, origine) < 20% et surface terrière des essences valorisables 
dans la régénération < 50%, G/ha < 10 m2) mais de prendre des conditions d’altitude (< 1 200 m) et de réserve 
utile (> 50 mm) plutôt souples. La surface potentielle est alors de 490 000 ha (441 000 ha en valorisant bouleau et 
chêne pubescent).  

En appliquant les taux d’intervention plausibles aux quatre types de propriété (domanial, communal, privé sous 
PSG, autre privé), la surface totale s’élèverait à 155 000 ha (136 000 ha en valorisant bouleau et chêne pubescent) 
selon l’hypothèse 1 et 110 000 ha selon l’hypothèse 2. 
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Évaluation des surfaces de peuplements à fort potentiel de production de bois d’œuvre 
(en hectares) 

 

 

 

 

 

 

accessibilité facile et difficile

Traces gestion Pas trace de gestion Total % non gestion

domanial 14 803 2 291 17 094 13%

communal 25 230 9 673 34 903 28%

PSG 46 641 3 278 49 919 7%

privé hors PSG 212 702 175 234 387 936 45%

Total 299 376 190 476 489 852 39%

Hypothèse 2 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 0% 14 803 0 14 803

communal 100% 0% 25 230 0 25 230

PSG 100% 0% 46 641 0 46 641

privé hors PSG 10% 0% 21 270 0 21 270

Total 107 944 0 107 944

Hypothèse 1 % intervention

trace de gestion

% intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

trace de gestion

surface avec 

intervention

pas trace de gestion

surface avec 

intervention

total

domanial 100% 100% 14 803 2 291 17 094

communal 100% 100% 25 230 9 673 34 903

PSG 100% 100% 46 641 3 278 49 919

privé hors PSG 25% 0% 53 175 0 53 175

Total 139 849 15 243 155 092
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Annexe 8.   Analyse complémentaire 
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Annexe 9. Nouveaux peuplements sur des terrains non 

forestiers 

 

 

 

L’Inventaire forestier national enregistre un accroissement des surfaces forestières chaque année de l’ordre de 50 
à 80 000 ha depuis de nombreuses années16, issus de la dynamique d’enfrichement et de boisement (les accrus 
représentant 95% de cette augmentation, à partir principalement de prairies permanentes peu productives). Ce 

                                                             
16 Pour mémoire, le boisement reste de faible ampleur, surtout depuis le déclin et l’arrêt du fonds forestier national, et l’essentiel 

du flux de passage à la forêt peut être considéré comme issu de terres agricoles abandonnées, avec en même temps une remontée 
en altitude de la limite de la forêt. 
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flux traduit globalement le franchissement de la définition d’une forêt17 par des formations arbustives qui peuvent 
avoir plus ou moins de 30 ans (selon la dynamique de croissance des jeunes arbres). Une partie de ces surfaces 
sont aujourd’hui comptabilisées en « forêt » quand elles ont atteint un stade de développement suffisant 
(correspondant au flux annuel de nouvelles forêts constaté par l’IGN), mais une autre partie ne l’est pas tant que 
la croissance des espèces ligneuses n’est pas suffisante. Les flux annuels de surface de terres agricoles délaissées 
n’étant certainement pas constant dans le temps et les conditions de croissance de la végétation étant variables, 
il est difficile de modéliser et d’évaluer précisément les surfaces abandonnées aujourd’hui depuis moins de 30 ans 
qui ne sont pas « forêt ». Sans préjuger de l’évolution du flux de terres agricoles délaissées au cours de la prochaine 
décennie18, en posant l’hypothèse que le stade « forêt » est atteint en moyenne en 15 ans après l’abandon de la 
production agricole, ce serait environ 1 500 000 ha d’accrus qui seraient concernés. 

Le présent document étudie l’opportunité de boiser volontairement une partie de ces surfaces afin de constituer 
une ressource forestière adaptée aux conditions climatiques futures, produisant plus de bois d’œuvre et stockant 
plus de carbone (cf. Méthode Boisement du label bas carbone). En ciblant uniquement des terres agricoles 
délaissées depuis plusieurs années, il est possible de tabler un accroissement régulier de ces boisements pour 
atteindre 15 000 ha en 2030 soit, au total, 90 000 ha sur la période de dix ans à venir (jusqu'en 2033). Cet objectif, 
actuellement retenu dans les travaux de la SNBC, semble compatible avec le souhait exprimé par le monde agricole 
de ne pas grever outre mesure la possibilité de mobiliser des espaces à moyen terme pour répondre à des besoins 
fonciers dirigés par d’autres objectifs stratégiques, alimentaires et énergétiques notamment.  

À noter que le flux de boisement volontaire de terrains agricole est actuellement faible. Selon les chiffres fournis 
par les DRAAF, la surface de terres agricoles boisées en 2022 est de l’ordre de 1 500 ha. Il s’agit là de premiers 
boisements19 soumis à l’évaluation environnementale au cas par cas au-dessus du seuil de 0,5 ha. Pour mémoire, 
les 229 projets labellisés selon la méthode « boisement » du Label bas-carbone à ce jour représentaient 1 600 ha, 
ce qui est cohérent avec les chiffres précédents. À noter toutefois que le processus du Label bas-carbone est en 
pleine expansion et que 175 projets de boisements sont en voie de labellisation. Le niveau du seuil de 0,5 ha pour 
l’évaluation environnementale est cité comme un facteur freinant, voire bloquant, les projets de boisement, du 
fait de la complexité administrative et des incertitudes en résultant. 

 

  

                                                             
17 Rappel : la forêt est un territoire occupant une superficie d’au moins 50 ares avec des arbres capables d’atteindre une hauteur 

supérieure à cinq mètres à maturité in situ un couvert arboré de plus de 10 % et une largeur moyenne d’au moins 20 mètres. Les 
sites momentanément déboisés ou en régénération sont classés comme forêt même si leur couvert est inférieur à 10 % au 
moment de l’inventaire. 

18 Les travaux de la SNBC indiquent que ce flux devrait baisser régulièrement pour atteindre à l’horizon 2050, une moyenne de 
30 000 ha par an. 

19 Les premiers boisements sont les opérations de boisement de terrains qui n’avaient pas de vocation forestière avant ce boisement. 
Le premier boisement se différencie du reboisement qui concerne des parcelles qui étaient déjà à l’état boisé. 
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Annexe 10. Peuplements qui allaient être régénérés dans les 
10 ans dans le cadre de la gestion durable habituelle 
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Le renouvellement régulier des arbres et des peuplements arrivés à maturité est l’un des fondements de la gestion 
durable forestière. Ce passage en régénération est l’occasion de prendre en compte l’adaptation au changement 
climatique du peuplement en place. Cette phase de renouvellement permet alors au propriétaire et au 
gestionnaire forestier de décider de la meilleure stratégie d'adaptation aux climats du futur et en fonction des 
connaissances disponibles : maintien de l'essence, changement d'essence cible connue ou à tester, diversification 
en essences, passage à une sylviculture irrégulière... 

Il est utile de connaître l’importance des peuplements arrivant en régénération dans les dix ans dans le cadre de la 
gestion habituelle pour le confronter aux besoins exceptionnels liés à la reconstitution de peuplements sinistrés ou à 
l’adaptation de peuplements vulnérables. Ce renouvellement programmé peut toutefois être percuté par un sinistre 
exceptionnel qui nécessite un renouvellement complet en urgence (par exemple, le cas de peuplements scolytés). 

Pour les forêts privées avec un document de gestion durable, le CNPF, estime l’effort programmé de 
renouvellement sur les dix prochaines années à 200 000 ha de reboisement, en plein ou en enrichissement et 
26 000 ha de coupes définitives préalables à une régénération naturelle sur les 10 prochaines années,20 S’y 
ajoutent 320 000 ha de coupes jardinatoires. Pour les forêts domaniales, l’ONF annonce 10 000 ha/an de 
renouvellement, soit 100 000 ha sur les 10 prochaines années.  

À partir du nombre de plants vendus, il est possible d’estimer la surface de plantation réalisée annuellement en 
France. Cela représente 50 000 ha/an soit 500 000 ha sur 10 ans. Compte tenu des estimations précédentes, cela 
signifie qu’environ 200 000 ha sont plantés en forêts communales et en forêts privées hors PSG. 

Il semble toutefois que les surfaces effectivement renouvelées sont inférieures à ce qu’elles pourraient être en 
théorie, du fait de freins empêchant la régénération. De fait, l’ONF précise que les surfaces renouvelées 
annuellement pourraient augmenter de 7 000 à 11 000 ha en forêt domaniale et approcher 20 000 ha/an si des 
aides attractives sont mises en place et plusieurs freins levés. Il en va de même pour les coopératives forestières 
qui estiment pouvoir faire passer l’effort de renouvellement actuel de 15 000 ha/an à 20 000 ha/an. Cet effort de 
renouvellement supplémentaire recoupe pour partie les grands types de peuplements traités auparavant. 

                                                             
20  Ne sont pas pris en compte les coupes extraordinaires et les coupes d’urgence (ainsi que les reboisements qui les suivent) 

car leurs surfaces ne figurent pas dans la base de données. 
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Annexe 11. Peuplements et surfaces identifiés par région 

 

La répartition des objectifs par région est en cours de finalisation. 
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Annexe 12. Nos essences actuelles ne pourront pas être 
utilisées comme elles le sont habituellement et devront 

s’adapter à de nouvelles situations 

Les longs cycles forestiers (croissance, maturité, mortalité, reproduction) sur plusieurs décennies limitent la 
capacité de migration naturelle des essences face à la dynamique et la vitesse des changements globaux en cours. 
Aussi, en dépit des capacités d’adaptation et de plasticité des espèces, une action volontaire d’accompagnement 
des peuplements et d’accroissement de la diversité génétique est nécessaire quand les essences présentes sur un 
territoire sont identifiées comme vulnérables. 

Selon le degré de dépérissement d’un peuplement, les méthodes préconisées d’adaptation au changement 
climatiques ont été proposées, faisant appel soit au renouvellement habituel des essences en place, soit à un flux de 
gène assisté, soit à de la migration d’espèce assistée21, soit à de l’introduction de nouvelles essences. La mise en 
œuvre de la migration, un des premiers niveaux de possible adaptation des forêts mérite d’être encouragée et 
facilitée22. Toutefois, cela nécessite d’avoir suffisamment de peuplements sélectionnés ou identifiés pour l'utilisation 
en forêt. Dans l’annexe 12-B, en fonction du degré de compatibilité climatique des essences, et donc des risques de 
dépérissement, ces préconisations ont été déclinées pour chaque essence, et pour deux scénarios climatiques, par 
grande zone géographique (Méditerranée, Atlantique, Continental et Montagnard).  

Le mélange des provenances et des essences doit être privilégié pour assurer la résilience des forêts quel que soit 
le type de sylviculture mise en œuvre. Le mélange ne doit pas s'entendre uniquement en termes d'essences mais 
aussi en termes de provenances ou flux de gènes assisté. 

Le choix d'essences doit toujours dépendre du diagnostic initial du peuplement et de la station. Les sylviculteurs et 
les reboiseurs disposent à travers les fiches conseils d’utilisation des essences réglementées par le code forestier des 
connaissances issues de la recherche française et les recommandations qui en découlent23. Dans le cadre des travaux 
du groupe, une liste d’essences potentiellement utilisables pour le renouvellement a été dressée, dans la limite de 
disponibilité des informations nécessaires24. Une telle liste (cf. Annexe 12-C), a vocation à être évolutive, en fonction 
de l’avancée des connaissances sur le comportement des essences dans différentes configurations stationnelles et 
climatiques. Cette liste a été déclinée, pour deux scénarii climatiques, par grande zone géographique (Méditerranée, 
Atlantique, Continental et Montagnard) en indiquant à chaque croisement climat/zone quelle est la stratégie 
d’adaptation préconisée pour l’espèce : renouvellement habituel, flux de gènes assisté, migration d’espèces assistée, 
introduction de nouvelles essences quand d’autres options ne sont pas viables. 

La commission scientifique sur les essences d’avenir (CSEA), instaurée suite aux Assises de la forêt et du bois, 
fournira des avis scientifiques sur les essences actuellement non réglementées. Elle accompagnera l’ambition de 
renouvellement forestier. 

Des controverses existent autour du caractère indigène ou exotique d’une essence ou d’une provenance, mais 
cela ne présente pas de caractère bloquant rédhibitoire pour une utilisation dans le cadre de l’adaptation. C’est 
un élément d’information à fournir aux forestiers, qui vont l’intégrer dans leurs décisions de gestion et leurs 
pratiques de terrain. 

Les actions de restauration, d’adaptation et d’enrichissement devront être raisonnées à l’échelle territoriale, en 
utilisant une gamme d’essences, de provenances – exotiques ou non –, avec plus ou moins d’intensité et de 
rapidité dans l’introduction, et une gamme d‘itinéraires sylvicoles, en évitant d’avoir des choix homogènes sur de 
trop grandes surfaces (d’où le concept de forêt mosaïque). 

 

 

                                                             
21 Le terme de migration assistée peut être défini en flux de gènes assisté cad des flux au sein de l'aire de répartition de l'espèce et 

en migration assistée d'espèces cad translocation vers la niche climatique potentielle du réchauffement. 

22 À cet égard, la question de la pollution génétique se pose en termes de conservation de ressources génétiques mais pas en termes 
de processus adaptatifs. 

23 https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-ressources-genetiques-forestieres 

24 Existence de suffisamment de données européennes permettant d’appliquer des modèles de compatibilité climatique (modèle 
« IKS »). 
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Annexe 13. Liste des essences potentiellement 
intéressantes 
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Annexe 12-A  – Liste des essences étudiées 

 

 

 

essences (français) essences (latin) IKS Aire naturelle
Espèces 

réglementées

Complexe 

d'espèces

Sapin pectiné Abies alba X Europe X X

Sapin de Céphalonie Abies cephalonica Europe X X

sapin de Cilicie Abies cilicica Asie (Ouest) X

Sapin de Nordmann Abies nordmanniana Asie (Ouest) X

Sapin de Bornmuller
Abies nordmanniana 

ssp.equi-trojani
Asie (Ouest) X X

Sapin d'Espagne Abies pinsapo Europe & Afrique du Nord X X

Erable champêtre Acer campestre X Europe, Afrique du Nord X X

Erable plane Acer platanoides X Europe X X

Erable sycomore Acer pseudoplatanus X Europe X X

Aulne de Corse Alnus cordata Europe X X

Bouleau verruqueux Betula pendula X Europe X X

Bouleau pubescent Betula pubescens X Europe X X

Calocèdre, cèdre à encens Calocedrus decurrens Amérique du Nord (Ouest)

Charme Carpinus betulus X Europe X

Châtaignier Castanea sativa X Europe X

Cèdre de l'Atlas Cedrus atlantica X Afrique du Nord X

Cèdre du Liban Cedrus libani Asie (Ouest) X

Faux cyprès de Lawson Chamaecyparis lawsoniana X Amérique du Nord (Ouest)

Cyprès de l'Arizona Cupressus arizonica X Amérique du Nord (Ouest)

Cyprès de Provence Cupressus sempervirens X Europe & Afrique du Nord

Eucalyptus de Gunn Eucalyptus gunnii Australie X

Eucalyptus à petites feuilles Eucalyptus x irbyi Australie X

Hêtre du Caucase Fagus orientalis Europe X

Hêtre commun Fagus sylvatica X Europe X X

Frêne commun Fraxinus excelsior X Europe X X

Noyer noir d'Amérique Juglans nigra X Amérique du Nord (Est) X

Noyer commun Juglans regia X Europe, Asie Sud-Est X

Mélèze d'Europe Larix decidua X Europe X X

Copalme d'Amérique Liquidambar styraciflua Amérique du Nord (Est)

Pin de Brutie Pinus brutia Europe X X

Pin d'Alep Pinus halepensis X Europe X X

Pin noir d'Autriche Pinus nigra nigra X Europe X X

Pin de Salzmann Pinus nigra ssp. salzmannii X Europe X X

Pin laricio de Corse
Pinus nigra ssp. salzmannii 

var.corsicana
X Europe X X

Pin maritime Pinus pinaster X Europe, Afrique du Nord X

Pin parasol Pinus pinea X Europe X

Pin sylvestre Pinus sylvestris X Europe, Asie X X

Pin à l'encens Pinus taeda Amérique du Nord (Est) X

Tremble Populus tremula X Europe, Asie X X

Douglas Pseudotsuga menziesii X Amérique du Nord (Ouest) X

Chêne des afares Quercus afares Afrique du Nord X

Chêne Zéen Quercus canariensis Europe Sud, Afrique X

Chêne chevelu Quercus cerris X Europe X X

Chêne faginé Quercus faginea Europe Sud X

Chêne de Hongrie Quercus frainetto X Europe X

Chêne vert Quercus ilex X Europe, Afrique du Nord X X

Chêne sessile Quercus petreae X Europe X X

Chêne pubescent Quercus pubescens X Europe X X

Chêne tauzin Quercus pyrenaica X Europe SO X

Chêne pédonculé Quercus robur X Europe X X

Chêne rouge d'Amérique Quercus rubra X Amérique du Nord (Est) X

Chêne liège Quercus suber X Europe Sud X X

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia X Amérique du Nord (Est) X

Séquoia toujours-vert Sequoia sempervirens Amérique du Nord (Ouest)

Cormier Sorbus domestica X Europe, Afrique du Nord X X

Alisier torminal Sorbus torminalis X Europe, Afrique du Nord X X

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata X Europe X X

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos X Europe X X
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Annexe 12-B – Compatibilité climatique 
des 15 espèces majeures en France 

 

 

 

 

 

Pas de point IFN

NC non concerné

en station

limite

peuplement 

moyennne 

dépérissant

peuplement 

fortement 

dépérissant

méditerranéen atlantique semi continental montagnard intégré dans IKS méditerranéen atlantique semi continental montagnard

NC Châtaignier Castanea sativa X NC

NC Chêne pédonculé Quercus robur X NC

Chêne pubescent Quercus pubescens X

NC Chêne sessile Quercus petraea X NC

NC NC Douglas vert Pseudotsuga menziesii X NC

NC NC Epicéa commun Picea abies X NC NC

NC Frêne commun Fraxinus excelsior NC

NC Hêtre Fagus sylvatica X NC

NC Mélèze d'Europe Larix decidua X NC

NC Pin laricio de Corse Pinus nigra ssp. salzmannii var.corsicana X NC

NC Pin maritime Pinus pinaster X NC

NC Pin noir d'Autriche Pinus nigra ssp. nigra X NC

NC NC SO Pin sylvestre Pinus sylvestris X NC NC SO

NC Robinier faux-acaciaRobinia pseudoacacia X NC

NC NC NC >600m Sapin pectiné Abies alba X NC NC NC >800m

Scénario + 4°CScénario + 2°Cdiagnostic

espèces+2°C +4°C

peuplement non 

dépérissant

15 ESSENCES MAJEURES FRANCAISES

légende

espèces déjà présentes dans les relevés IFN

régénération naturelle, 

plantation

régénération naturelle + enrichissement,

plantation, flux de gènes assisté

régénération naturelle + enrichissement,

plantation, flux de gènes assisté

régénération naturelle + enrichissement,

plantation, flux de gènes assisté,

 migration assistée,

introduction

régénération naturelle +enrichissement,

plantation

régénération naturelle + enrichissement,

plantation, flux de gènes assisté,

migration assistée

introduction

régénération naturelle + enrichissement,

plantation, flux de gènes assisté,

migration assistée,

introduction

régénération naturelle + enrichissement,

plantation, migration assistée

introduction
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Annexe 12-C – Proposition d’utilisation des essences selon les scénarii d’évolution des températures 
 

 

Légende NC non concerné en gras: liste FNE

espèces même 

provenance

espèces introduites 

déjà présentes en 

France

Flux de gènes
espèce présente dans une partie de 

la zone et à introduire dans le reste

espèces même 

provenance
Introduction

Migration complexe 

d'essences

espèce naturellement 

présente mais non 

MFR

problème sanitaire

migration d'espèces 

naturellement 

présentes mais non 

MFR

Disponibilité 

en graines

A : Très facilement 

disponible

B : Facilement 

disponible

C : Moyennement 

disponible
D : Compliquée à obtenir

mediterranéen atlantique semi continental montagnard essences (français) essences (latin) IKS Aire naturelle
Espèces 

réglementées

Complexe 

d'espèces
mediterranéen atlantique semi continental montagnard observation

6.1 Disponibilité 

en graines

6.2 Disponibilité 

en plants

NC NC NC Sapin pectiné Abies alba X Europe X X NC NC NC
a priori pas de flux et de 

migration à envisager A A

NC NC >300 Sapin de Céphalonie Abies cephalonica Europe X X NC NC >450
A C

NC NC >300 sapin de Cilicie Abies cilicica Asie (Ouest) X NC NC >450
B C

NC NC >300 Sapin de Nordmann Abies nordmanniana Asie (Ouest) X NC NC >450
A A

NC >300 Sapin de Bornmuller
Abies nordmanniana ssp.equi-

trojani
Asie (Ouest) X X NC NC >450

A B

NC NC >300 Sapin d'Espagne Abies pinsapo
Europe & Afrique du 

Nord
X X NC NC >450

C C

NC Erable champêtre Acer campestre X
Europe, Afrique du 

Nord
X X NC

B A

NC NC Erable plane Acer platanoides X Europe X X NC NC
B B

NC NC Erable sycomore Acer pseudoplatanus X Europe X X NC NC NC
B B

NC NC Aulne de Corse Alnus cordata Europe X X NC
A B

NC Bouleau verruqueux Betula pendula X Europe X X NC
B B

NC Bouleau pubescent Betula pubescens X Europe X X NC NC
A C

NC Calocèdre, cèdre à encens Calocedrus decurrens
Amérique du Nord 

(Ouest)
NC

C C

NC Charme Carpinus betulus X Europe X NC
A A

Châtaignier Castanea sativa X Europe X
B B

NC Cèdre de l'Atlas Cedrus atlantica X Afrique du Nord X NC
B C

NC NC Cèdre du Liban Cedrus libani Asie (Ouest) X NC
C C

NC NC NC Faux cyprès de Lawson Chamaecyparis lawsoniana X
Amérique du Nord 

(Ouest)
NC NC NC

C C

NC NC Cyprès de l'Arizona Cupressus arizonica X
Amérique du Nord 

(Ouest)
NC

B C

NC NC Cyprès de Provence Cupressus sempervirens X
Europe & Afrique du 

Nord
NC

B B

NC NC Eucalyptus de Gunn Eucalyptus gunnii Australie X NC NC
D I

NC NC Eucalyptus à petites feuilles Eucalyptus x irbyi Australie X NC NC
B C

NC NC Hêtre du Caucase Fagus orientalis Europe X NC NC

NC Hêtre commun Fagus sylvatica X Europe X X NC NC
A A

Frêne commun Fraxinus excelsior X Europe X X

NC NC Noyer noir d'Amérique Juglans nigra X
Amérique du Nord 

(Est)
X NC NC

B B

NC Noyer commun Juglans regia X Europe, Asie Sud-Est X NC
B B

NC NC Mélèze d'Europe Larix decidua X Europe X X NC NC NC
B C

NC NC Copalme d'Amérique Liquidambar styraciflua
Amérique du Nord 

(Est)
NC NC

D D

+2°C +4°C

Conseil 

d'utilisation
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Légende NC non concerné en gras: liste FNE

espèces même 

provenance

espèces introduites 

déjà présentes en 

France

Flux de gènes
espèce présente dans une partie de 

la zone et à introduire dans le reste

espèces même 

provenance
Introduction

Migration complexe 

d'essences

espèce naturellement 

présente mais non 

MFR

problème sanitaire

migration d'espèces 

naturellement 

présentes mais non 

MFR

Disponibilité 

en graines

A : Très facilement 

disponible

B : Facilement 

disponible

C : Moyennement 

disponible
D : Compliquée à obtenir

mediterranéen atlantique semi continental montagnard essences (français) essences (latin) IKS Aire naturelle
Espèces 

réglementées

Complexe 

d'espèces
mediterranéen atlantique semi continental montagnard observation

6.1 Disponibilité 

en graines

6.2 Disponibilité 

en plants

NC NC Pin de Brutie Pinus brutia Europe X X NC NC
A B

NC NC Pin d'Alep Pinus halepensis X Europe X X NC
B B

sauf  si prensence de Pin de Salzmann NC Pin noir d'Autriche Pinus nigra nigra X Europe X X
sauf  si prensence de 

Pin de Salzmann
NC

A A

NC Pin de Salzmann Pinus nigra ssp. salzmannii X Europe X X NC
B B

sauf  si prensence de Pin de Salzmann NC Pin laricio de Corse
Pinus nigra ssp. salzmannii 

var.corsicana
X Europe X X

sauf  si prensence de 

Pin de Salzmann A A

NC Pin maritime Pinus pinaster X
Europe, Afrique du 

Nord
X NC

A A

NC NC Pin parasol Pinus pinea X Europe X NC
B B

NC Pin sylvestre Pinus sylvestris X Europe, Asie X X NC
A A

NC NC Pin à l'encens Pinus taeda
Amérique du Nord 

(Est)
X NC NC

A A

NC Tremble Populus tremula X Europe, Asie X X NC NC

NC Douglas Pseudotsuga menziesii X
Amérique du Nord 

(Ouest)
X NC NC NC

A A

NC NC Chêne des afares Quercus afares Afrique du Nord X NC
D D

NC NC Chêne Zéen Quercus canariensis Europe Sud, Afrique X NC
D D

NC Chêne chevelu Quercus cerris X Europe X X NC
C B

NC NC Chêne faginé Quercus faginea Europe Sud X NC NC

NC NC Chêne de Hongrie Quercus frainetto X Europe X NC NC
D D

NC NC Chêne vert Quercus ilex X
Europe, Afrique du 

Nord
X X NC

B B

NC NC Chêne sessile Quercus petreae X Europe X X NC NC
A A

NC Chêne pubescent Quercus pubescens X Europe X X NC
C C

NC NC Chêne tauzin Quercus pyrenaica X Europe SO X NC

NC NC Chêne pédonculé Quercus robur X Europe X X NC NC
B B

NC NC Chêne rouge d'Amérique Quercus rubra X
Amérique du Nord 

(Est)
X NC NC

B B

NC NC Chêne liège Quercus suber X Europe Sud X X NC
D D

Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia X
Amérique du Nord 

(Est)
X

A A

NC NC Séquoia toujours-vert Sequoia sempervirens
Amérique du Nord 

(Ouest)
NC NC

C C

NC Cormier Sorbus domestica X
Europe, Afrique du 

Nord
X X NC

B B

NC NC Alisier torminal Sorbus torminalis X
Europe, Afrique du 

Nord
X X NC NC

B B

NC NC Tilleul à petites feuilles Tilia cordata X Europe X X NC NC
C C

NC NC Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos X Europe X X NC NC
C C

+2°C +4°C

Conseil 

d'utilisation
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Annexe 14. Estimation du nombre de plants  

Hypothèse 1 

 

 

 

 

 

part des peuplements vulnérables à traiter en 10 ans 33%

Scénario 1 Surfaces

identifiées

Taux moyen 

d'intervention

Surface 

d'intervention

% plantation

en plein

% plantation

en enrichissement

%  autres

travaux

Surface plantation 

en plein

Surface plantation 

en enrichissement

Surface  autres 

travaux

1 Incendies 220 000 32% 70 000 80% 20% 0% 56 000 14 000 0

2 Dépérissants 1 052 858 49% 515 081 90% 10% 0% 463 573 51 508 0

3 Vulnérables ++ 305 066 50% 153 342 70% 20% 10% 107 340 30 668 15 334

4 Vulnérables 500 000 51% 253 824 0% 80% 20% 0 203 059 50 765

5 Potentiel BO non exprimé 489 852 32% 155 092 80% 10% 10% 124 073 15 509 15 509

6 Terre délaissée moins de 30 ans 1 200 000 8% 90 000 80% 20% 0% 72 000 18 000 0

7 Gestion habituelle 500 000 100% 500 000

Total 1 à 5 2 567 776 1 147 339 750 986 314 745 81 608

Total 1 à 6 3 767 776 1 237 339 766 986 318 745 81 608

Nombre de plants

en plein

Nombre de plants

en enrichissement

Nombre de plants

total

Nombre de plants - en plein 1 400 1 Incendies 70 560 000 9 800 000 80 360 000

Nombre de plants - en plein (- 10 %) 1 260 2 Dépérissants 584 101 595 36 055 654 620 157 249

Nombre de plants - en enrichissement 700 3 Vulnérables ++ 135 247 947 21 467 928 156 715 875

4 Vulnérables 0 142 141 579 142 141 579

Part gestion habituelle en plantation 80% 156 332 537 10 856 426 167 188 963

90 720 000 12 600 000 103 320 000

7 Gestion habituelle 560 000 000

Total 1 à 5 946 242 078 220 321 587 1 166 563 666

Total 1 à 6 1 036 962 078 232 921 587 1 269 883 666

Total 1, 2, 3, 4, 5, 7 1 726 563 666

Total 1 à 7 1 036 962 078 232 921 587 1 829 883 666

5                         Potentiel BO non exprimé

6             Terre délaissée moins de 30 ans
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Hypothèse 2 

 

 

 

 

 

 

part des peuplements vulnérables à traiter en 10 ans 33%

Scénario 1 Surfaces

identifiées

Taux moyen 

d'intervention

Surface 

d'intervention

% plantation

en plein

% plantation

en enrichissement

%  autres

travaux

Surface plantation 

en plein

Surface plantation 

en enrichissement

Surface  autres 

travaux

1 Incendies 220 000 32% 70 000 80% 20% 0% 56 000 14 000 0

2 Dépérissants 1 052 858 39% 407 499 90% 10% 0% 366 749 40 750 0

3 Vulnérables ++ 305 066 39% 117 534 70% 20% 10% 82 274 23 507 11 753

4 Vulnérables 500 000 41% 203 759 0% 80% 20% 0 163 007 40 752

5 Potentiel BO non exprimé 489 852 22% 107 944 80% 10% 10% 86 355 10 794 10 794

6 Terre délaissée moins de 30 ans 1 200 000 8% 90 000 80% 20% 0% 72 000 18 000 0

7 Gestion habituelle 500 000 100% 500 000

Total 1 à 5 2 567 776 906 735 591 378 252 058 63 299

Total 1 à 6 3 767 776 996 735 607 378 256 058 63 299

Nombre de plants

en plein

Nombre de plants

en enrichissement

Nombre de plants

total

Nombre de plants - en plein 1 400 1 Incendies 70 560 000 9 800 000 80 360 000

Nombre de plants - en plein (- 10 %) 1 260 2 Dépérissants 462 104 248 28 524 954 490 629 202

Nombre de plants - en enrichissement 700 3 Vulnérables ++ 103 664 651 16 454 707 120 119 358

4 Vulnérables 0 114 104 768 114 104 768

Part gestion habituelle en plantation 80% 108 807 541 7 556 079 116 363 620

90 720 000 12 600 000 103 320 000

7 Gestion habituelle 560 000 000

Total 1 à 5 745 136 440 176 440 507 921 576 948

Total 1 à 6 835 856 440 189 040 507 1 024 896 948

Total 1, 2, 3, 4, 5, 7 1 481 576 948

Total 1 à 7 835 856 440 189 040 507 1 584 896 948

5                         Potentiel BO non exprimé

6             Terre délaissée moins de 30 ans
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Annexe 15. Référence des coûts moyens  

 

 

 

Des coûts indicatifs pour les plantations en plein, en enrichissement et pour les travaux d’amélioration ont été 
évalués en fonction des bilans réalisés sur le dispositif France Relance et des barèmes utilisés pour France 2030. 

L’orientation vers davantage de diversification au sein de projets de boisement ou de reboisement (en plein ou 
par enrichissement) va nécessairement conduire à une augmentation des coûts unitaires25. D’une part, les plants 
utilisés en diversification sont souvent des essences plus chères à produire (par exemple jusqu’à cinq fois plus 
pour un fruitier par rapport à un pin maritime). D’autre part, la mise en œuvre et les entretiens sont plus 
complexes : plus d’organisation, plus de préparation (piquetage, protections…), donc plus d’heures par hectare.  

En outre, les références de prix doivent être majorés en se projetant sur 10 ans pour tenir compte de nouveaux 
éléments : inflation, taux de reprise, entretiens, protections gibier, etc. Pour intégrer tous ces facteurs, il est 
proposé une augmentation de 8 % des coûts constatés26. 

Par simplification, il est considéré que 50 % des plantations feuillues et 20% des plantations résineuses nécessitent 
une protection contre le gibier. La répartition entre résineux et feuillus est celle constatée dans les dossiers du 
plan de relance selon les catégories de peuplements, augmenté de 10 % en faveur des feuillus pour tenir compte 
des exigences de mélange qui ont été rehaussées avec France 2030. Un forfait de 15 % de maîtrise d’œuvre a été 
inclus. Un seul montant a été retenu pour les plantations feuillues en plein et un seul également pour les 
résineuses (en considérant que 15 % de ces plantations seraient du pin maritime, dont le coût unitaire est plus 
faible). Le coût d’une plantation par enrichissement a été évaluée à 80 % de celui d’une plantation en plein. 

 

                                                             
25  Cette augmentation des coûts due à une diversification accrue devrait se traduire aussi par un bénéfice pour la biodiversité en 

général et par une moindre sensibilité aux aléas. 

26  Les entreprises de travaux et les pépiniéristes soulignent également l’importance de la mécanisation et de l’innovation qui 
peuvent jouer à la baisse sur les coûts. 

Coût moyen des plantations en €/ha

Avec Maitrise d'œuvre

Plantation Protection Total 15%

Dominante feuillue (Chêne sessile…) 

plantation en plein
5 800 2 700 7 150 8 223 8 880

Dominante feuillue (Chêne sessile…) 

plantation en enrichissement
7 104

Dominante résineuse (Douglas, Pins autres que pin maritime…) 

plantation en plein
4 700 2 700 5 335 6 136 6 626

Dominante résineuse (pin maritime) 

plantation en plein
2 000 2 000 2 300 2 484

Dominante résineuse (dont 15% de Pin maritime)

plantation en plein
5 560 6 005

Dominante résineuse

plantation en enrichissement
4 448 4 804

Travaux d'amélioration 2 500

50 % des plantations feuillus protégées conter le gibier

20 % des plantations résineuses protégées contre le gibier

Les coûts moyens d'une plantation en enrichissement est fixée à 80 % de ceux d'une plantation en plein

Barème France 2030 Inflation à 

8%
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Annexe 16. Estimation des coûts 

Hypothèse 1 

 

 

 

part des peuplements vulnérables à traiter en 10 ans 33%

Scénario 1 Surfaces

identifiées

Taux moyen 

d'intervention

Surface 

d'intervention

% plantation

en plein

% plantation

en enrichissement

%  autres

travaux

Surface plantation 

en plein

Surface plantation 

en enrichissement

Surface  autres 

travaux

1 Incendies 220 000 32% 70 000 80% 20% 0% 56 000 14 000 0

2 Dépérissants 1 052 858 49% 515 081 90% 10% 0% 463 573 51 508 0

3 Vulnérables ++ 305 066 50% 153 342 70% 20% 10% 107 340 30 668 15 334

4 Vulnérables 500 000 51% 253 824 0% 80% 20% 0 203 059 50 765

5 Potentiel BO non exprimé 489 852 32% 155 092 80% 10% 10% 124 073 15 509 15 509

6 Terre délaissée moins de 30 ans 1 200 000 8% 90 000 80% 20% 0% 72 000 18 000 0

7 Gestion habituelle 500 000 100% 500 000

Total 1 à 5 2 567 776 1 147 339 750 986 314 745 81 608

Total 1 à 6 3 767 776 1 237 339 766 986 318 745 81 608

Coût

en plein

Coût

en enrichissement

Coût travaux Coût

totaux

Pourcentage feuillus France relance      + 10% 1 Incendies 392 638 428 78 527 686 471 166 114

Incendies 25% 35% 2 Dépérissants 3 450 225 539 306 686 715 3 756 912 254

Dépérissants 40% 50% 3 Vulnérables ++ 755 687 468 172 728 564 928 416 032

Vulnérables ++ 26% 36% 4 Vulnérables 0 1 143 655 355 1 143 655 355

Vulnérables 26% 36% 894 900 371 89 490 037 984 390 408

Potentiel BO non exprimé 32% 42% 535 873 320 107 174 664 643 047 984

Terre délaissée moins de 30 ans 40% 50% 7 Gestion habituelle 3 721 342 500

gestion habituelle 40% 50%

% du coût plantation en plein pour enchissement Total 1 à 5 5 493 451 806 1 791 088 356 7 284 540 162 9 075 628 518

générique 80% Total 1 à 6 6 029 325 126 1 898 263 020 7 927 588 146 9 825 851 166

Total 1, 2, 3, 4, 5, 7 12 796 971 018

Total 1 à 7 6 029 325 126 1 898 263 020 13 547 193 666

5                         Potentiel BO non exprimé

6             Terre délaissée moins de 30 ans
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Hypothèse 2 

 

 

  

part des peuplements vulnérables à traiter en 10 ans 33%

Scénario 1 Surfaces

identifiées

Taux moyen 

d'intervention

Surface 

d'intervention

% plantation

en plein

% plantation

en enrichissement

%  autres

travaux

Surface plantation 

en plein

Surface plantation 

en enrichissement

Surface  autres 

travaux

1 Incendies 220 000 32% 70 000 80% 20% 0% 56 000 14 000 0

2 Dépérissants 1 052 858 39% 407 499 90% 10% 0% 366 749 40 750 0

3 Vulnérables ++ 305 066 39% 117 534 70% 20% 10% 82 274 23 507 11 753

4 Vulnérables 500 000 41% 203 759 0% 80% 20% 0 163 007 40 752

5 Potentiel BO non exprimé 489 852 22% 107 944 80% 10% 10% 86 355 10 794 10 794

6 Terre délaissée moins de 30 ans 1 200 000 8% 90 000 80% 20% 0% 72 000 18 000 0

7 Gestion habituelle 500 000 100% 500 000

Total 1 à 5 2 567 776 906 735 591 378 252 058 63 299

Total 1 à 6 3 767 776 996 735 607 378 256 058 63 299

Coût

en plein

Coût

en enrichissement

Coût

autres travaux

Coût

totaux

Pourcentage feuillus France relance      + 10% 1 Incendies 392 638 428 78 527 686 0 471 166 114

Incendies 25% 35% 2 Dépérissants 2 729 600 284 242 631 136 0 2 972 231 420

Dépérissants 40% 50% 3 Vulnérables ++ 579 218 242 132 392 741 29 383 405 740 994 388

Vulnérables ++ 26% 36% 4 Vulnérables 0 918 074 287 101 879 257 1 019 953 544

Vulnérables 26% 36% 622 851 202 62 285 120 26 985 997 712 122 320

Potentiel BO non exprimé 32% 42% 535 873 320 107 174 664 0 643 047 984

Terre délaissée moins de 30 ans 40% 50% 7 Gestion habituelle 0 3 721 342 500

gestion habituelle 40% 50%

% du coût plantation en plein pour enchissement Total 1 à 5 4 324 308 156 1 433 910 970 5 758 219 127 7 192 130 097

générique 80% Total 1 à 6 4 860 181 476 1 541 085 634 6 401 267 111 7 942 352 745

Total 1, 2, 3, 4, 5, 7 10 913 472 597

Total 1 à 7 4 860 181 476 1 541 085 634 158 248 659 11 663 695 245

5                         Potentiel BO non exprimé

6             Terre délaissée moins de 30 ans
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Annexe 17. Estimation des aides financières 

Hypothèse 1 

 

 

 

 

 

part des peuplements vulnérables à traiter en 10 ans 33%

Scénario 1 Surfaces

identifiées

Taux moyen 

d'intervention

Surface 

d'intervention

% plantation

en plein

% plantation

en enrichissement

%  autres

travaux

Surface plantation 

en plein

Surface plantation 

en enrichissement

Surface  autres 

travaux

1 Incendies 220 000 32% 70 000 80% 20% 0% 56 000 14 000 0

2 Dépérissants 1 052 858 49% 515 081 90% 10% 0% 463 573 51 508 0

3 Vulnérables ++ 305 066 50% 153 342 70% 20% 10% 107 340 30 668 15 334

4 Vulnérables 500 000 51% 253 824 0% 80% 20% 0 203 059 50 765

5 Potentiel BO non exprimé 489 852 32% 155 092 80% 10% 10% 124 073 15 509 15 509

6 Terre délaissée moins de 30 ans 1 200 000 8% 90 000 80% 20% 0% 72 000 18 000 0

7 Gestion habituelle 500 000 100% 500 000

Total 1 à 5 2 567 776 1 147 339 750 986 314 745 81 608

Total 1 à 6 3 767 776 1 237 339 766 986 318 745 81 608

Taux d'aide Montant d'aide

Incendies 80% 1 Incendies 376 932 891

Dépérissants 80% 2 Dépérissants 3 005 529 803

Vulnérables ++ 60% 3 Vulnérables ++ 557 049 619

Vulnérables 60% 4 Vulnérables 686 193 213

Potentiel BO non exprimé 60% 590 634 245

Terre délaissée moins de 30 ans 60% 385 828 790

Gestion habituelle 0% 7 Gestion habituelle 0

Total 1 à 5 5 216 339 771

Total 1 à 6 5 602 168 561

6             Terre délaissée moins de 30 ans

5                         Potentiel BO non exprimé
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Hypothèse 2 

 

 

part des peuplements vulnérables à traiter en 10 ans 33%

Scénario 1 Surfaces

identifiées

Taux moyen 

d'intervention

Surface 

d'intervention

% plantation

en plein

% plantation

en enrichissement

%  autres

travaux

Surface plantation 

en plein

Surface plantation 

en enrichissement

Surface  autres 

travaux

1 Incendies 220 000 32% 70 000 80% 20% 0% 56 000 14 000 0

2 Dépérissants 1 052 858 39% 407 499 90% 10% 0% 366 749 40 750 0

3 Vulnérables ++ 305 066 39% 117 534 70% 20% 10% 82 274 23 507 11 753

4 Vulnérables 500 000 41% 203 759 0% 80% 20% 0 163 007 40 752

5 Potentiel BO non exprimé 489 852 22% 107 944 80% 10% 10% 86 355 10 794 10 794

6 Terre délaissée moins de 30 ans 1 200 000 8% 90 000 80% 20% 0% 72 000 18 000 0

7 Gestion habituelle 500 000 100% 500 000

Total 1 à 5 2 567 776 906 735 591 378 252 058 63 299

Total 1 à 6 3 767 776 996 735 607 378 256 058 63 299

Taux d'aide Montant d'aide

Incendies 80% 1 Incendies 376 932 891

Dépérissants 80% 2 Dépérissants 2 377 785 136

Vulnérables ++ 60% 3 Vulnérables ++ 444 596 633

Vulnérables 60% 4 Vulnérables 611 972 126

Potentiel BO non exprimé 60% 427 273 392

Terre délaissée moins de 30 ans 60% 385 828 790

Gestion habituelle 0% 7 Gestion habituelle 0

Total 1 à 5 4 238 560 178

Total 1 à 6 4 624 388 968

6             Terre délaissée moins de 30 ans

5                         Potentiel BO non exprimé
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Annexe 18. Vergers à graines de l’État 

 

Les vergers à graines de l’État ont été mis en place pour apporter une amélioration génétique et nécessite des 
surfaces minimales pour garantir une diversité génétique (production parfois supérieure aux besoins dans le 
tableau). Les chiffres s'appuient sur des hypothèses de rendement à confirmer ou susceptible d'évoluer dans le 
temps avec le changement climatique. 

L'estimation France 2030 à dire d'experts dans le tableau reste à croiser avec les autres professionnels notamment 
dans le cadre du groupe de travail « feuille de route des matériels forestiers de reproduction » du comité technique 
permanent de la sélection « section arbres forestiers ». 

La liste des essences dans le tableau correspond aux vergers à graines de l'État en place ou à venir (volet « projet 
nouveaux vergers »). 

Les lignes en jaune sur le volet « évolution production » correspondent à la période avant la couverture du besoin 
par la production des vergers à graines de l’État. 

La colonne commentaires indique les autres sources qui peuvent déjà suffire. La colonne orientation propose des 
pistes à confirmer dans le cadre du groupe de travail « feuille de route des matériels forestiers de reproduction » 
du comité technique permanent de la sélection « section arbres forestiers ». 
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Évolution des productions de semences en vergers à graines d'État par essence et incidences sur approvisionnement futur 

 

 

 

 

 

Besoin 

selon 

contexte 

2021/2022 

(stat.)

Besoin 

selon 

contexte 

France 2030 

(estim.)

ESSENCE

Commentaires couvrant 

les besoins sauf 

orientation

Orientation 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042

600 kg 1 000 kg PME Douglas VG privés en + 875 kg 875 kg 875 kg 875 kg 875 kg 897 kg 897 kg 897 kg 971 kg 1044 kg 1118 kg 905 kg 905 kg 887 kg 887 kg 887 kg 931 kg 891 kg 964 kg 764 kg

120 kg 200 kg LDE Mélèze d'Europe
Surface à 

augmenter
10 kg 30 kg 30 kg 30 kg 30 kg 30 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 91 kg 121 kg 121 kg 121 kg 121 kg 116 kg 178 kg 178 kg 178 kg 178 kg

100 kg 150 kg PLO Pin laricio de Corse
peuplts sélectionnés en 

+

VG en réserve à 

mobiliser
60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 60 kg 145 kg 145 kg 145 kg 201 kg 201 kg

35 kg 60 kg PLA Pin laricio de Calabre
VG en réserve à 

mobiliser
20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 91 kg 91 kg 91 kg 91 kg 91 kg 91 kg

30 kg 30 kg PAB Epicéa commun
peuplts sélectionnés en 

+
45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg

200 kg 400 kg ABO Sapin de Bornmueller 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg

PPA Pin maritime LxC VG privés en + 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg

150 kg 300 kg LEU Mélèze hybride

VG en réserve à 

mobiliser et 

surface à 

augmenter

7 kg 7 kg 7 kg 7 kg 22 kg 22 kg 40 kg 40 kg 40 kg 40 kg 46 kg 46 kg 46 kg 46 kg 46 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg

25 kg 50 kg PSY Pin sylvestre
peuplts sélectionnés en 

+
25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 25 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg

350 kg 500 kg PAV Merisier
VG privés et peuplts 

sélectionnés en +
0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg

200 kg 300 kg RPS Robinier faux acacia import en + 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg 395 kg

450 kg 600 kg APS Erable sycomore
peuplts sélectionnés en 

+
0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg

220 kg 350 kg APL Erable plane
peuplts sélectionnés en 

+
0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg

50 kg 100 kg TCO Tilleul à petites feuilles 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg

60 kg 120 kg STO Alisier torminal peuplts identifiés en + 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg

1100 kg 1 800 kg CAT Cèdre de l'Atlas
peuplts sélectionnés en 

+
0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 273 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg

16200 kg 20 000 kg QPU Chêne pubescent peuplts identifiés en +
Surface à 

augmenter
0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 6800 kg 6800 kg 13600 kg

5 kg 50 kg TPL Tilleul à grandes feuilles 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg

40 kg 70 kg SDO Cormier peuplts indetifiés en + 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg

40 kg 40 kg AGR Sapin de Vancouver import en + 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 40 kg 40 kg 40 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg
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Évolution des productions de semences en vergers à graines d'État par essence et incidences sur approvisionnement futur 
(suite) 

 

 

 

 

 

 

 

Besoin 

selon 

contexte 

2021/2022 

(stat.)

Besoin 

selon 

contexte 

France 2030 

(estim.)

ESSENCE

Commentaires couvrant 

les besoins sauf 

orientation

Orientation 2043 2044 2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055 2056 2057 2058 2059 2060 2061 2062

600 kg 1 000 kg PME Douglas VG privés en + 764 kg 610 kg 595 kg 595 kg 563 kg 563 kg 563 kg 499 kg 434 kg 434 kg 434 kg 434 kg 434 kg 434 kg 434 kg 434 kg 434 kg 368 kg 368 kg 368 kg

120 kg 200 kg LDE Mélèze d'Europe
Surface à 

augmenter
173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 173 kg 123 kg 123 kg 123 kg

100 kg 150 kg PLO Pin laricio de Corse
peuplts sélectionnés en 

+

VG en réserve à 

mobiliser
201 kg 201 kg 201 kg 201 kg 201 kg 201 kg 201 kg 201 kg 186 kg 186 kg 171 kg 171 kg 171 kg 171 kg 171 kg 171 kg 171 kg 171 kg 171 kg 171 kg

35 kg 60 kg PLA Pin laricio de Calabre
VG en réserve à 

mobiliser
91 kg 91 kg 91 kg 91 kg 83 kg 83 kg 83 kg 83 kg 83 kg 83 kg 83 kg 71 kg 71 kg 71 kg 71 kg 71 kg 71 kg 71 kg 71 kg 71 kg

30 kg 30 kg PAB Epicéa commun
peuplts sélectionnés en 

+
45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 45 kg 22 kg 22 kg 22 kg 22 kg 22 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 20 kg 10 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg

200 kg 400 kg ABO Sapin de Bornmueller 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 500 kg 370 kg 370 kg 370 kg 370 kg 370 kg 370 kg 370 kg 370 kg 0 kg 0 kg 0 kg

PPA Pin maritime LxC VG privés en + 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 243 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg

150 kg 300 kg LEU Mélèze hybride

VG en réserve à 

mobiliser et 

surface à 

augmenter

77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 77 kg 37 kg 37 kg 37 kg

25 kg 50 kg PSY Pin sylvestre
peuplts sélectionnés en 

+
63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 63 kg 52 kg 52 kg 52 kg 52 kg 52 kg 38 kg 38 kg 38 kg

350 kg 500 kg PAV Merisier
VG privés et peuplts 

sélectionnés en +
0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg

200 kg 300 kg RPS Robinier faux acacia import en + 395 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg

450 kg 600 kg APS Erable sycomore
peuplts sélectionnés en 

+
525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg 525 kg

220 kg 350 kg APL Erable plane
peuplts sélectionnés en 

+
420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg 420 kg

50 kg 100 kg TCO Tilleul à petites feuilles 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg

60 kg 120 kg STO Alisier torminal peuplts identifiés en + 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 95 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg

1100 kg 1 800 kg CAT Cèdre de l'Atlas
peuplts sélectionnés en 

+
820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg 820 kg

16200 kg 20 000 kg QPU Chêne pubescent peuplts identifiés en +
Surface à 

augmenter
13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg 13600 kg

5 kg 50 kg TPL Tilleul à grandes feuilles 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 638 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg 0 kg

40 kg 70 kg SDO Cormier peuplts indetifiés en + 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg 188 kg

40 kg 40 kg AGR Sapin de Vancouver import en + 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 120 kg 0 kg 0 kg 0 kg
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Annexe 19. Des conditions doivent être réunies et des freins 
doivent être impérativement être levés pour embarquer les 

propriétaires 

1.1 La correction des situations de déséquilibre forêt-gibier, une condition impérative pour 
réussir l’adaptation et le renouvellement 

Le déséquilibre forêt-gibier est un vrai problème, qui ne concerne certes pas toutes les forêts, mais qui s’étend et 
qui peut être bloquant une fois installé. Il constitue alors non seulement un frein aux régénérations quand elles 
doivent être conduites27, mais il fragilise également les écosystèmes (réduction de la diversité des espèces, contre-
sélections défavorables à l’adaptation naturelle au changement climatique, par exemple le hêtre ou l'épicéa moins 
appétants pour le gibier, sont favorisés par rapport au chêne ou au sapin) et réduit leur capacité de résistance et 
augmente leur vulnérabilité face au changement climatique. 

La surabondance de grand gibier est particulièrement rédhibitoire pour les régénérations en futaie irrégulière, qui 
peuvent difficilement être protégées, et surenchérit considérablement (plus de 35 %) les coûts des régénérations, 
qu’elles soient naturelles ou par plantation.  

Évaluation et évolution de l’état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans les forêts domaniales (source ONF) 

Cette problématique, à la fois technique et politique, est régulièrement mise en avant. Elle a été identifiée comme 
un préalable dans la Feuille de route sur l’adaptation des forêts au changement climatique de 2020. Les annonces 
faites à l’issue des Assises de la forêt et du bois sur ce thème tardent à se concrétiser (instruction aux préfets, 
comité technique national…), ce qui est vécu comme un signe décourageant par les acteurs forestiers. 

Ce document affirme à nouveau que la restauration des situations de déséquilibre est un préalable indispensable 
à un renouvellement d’ampleur. Une fois constitué, le comité technique national associant représentants 
cynégétiques et forestiers, représentants d’usagers (associations de protection de la nature et d’usagers des 
espaces forestiers) et experts techniques, devra impérativement identifier des mesures réellement efficaces et à 
la hauteur des enjeux.  

En tout état de cause, les actions de retour à l'équilibre sylvo-cynégétique doivent être conduites en priorité dans 
les massifs forestiers en déséquilibre et à renouveler. Pour ce faire, une cartographie des zones concernées sera 
partagée au sein des commissions régionales de la forêt et du bois qui s’appuiera sur les travaux du comité régional 
paritaires sylvo-cynégétique. Les plans de chasse devront tenir compte des objectifs actualisés en conséquence. 

1.2 Une simplification des procédures 

Si le dispositif France Relance a fait ses preuves sur les montants investis en forêt et les surfaces renouvelées, la 
mise en place d’un dispositif d’une telle ampleur a nécessité des ajustements au fil de l’eau de la procédure 
administrative d’instruction et de contrôle. L’instruction technique portant les conditions d’éligibilité a 
notamment évolué pour tenir compte des demandes des représentants de la filière et des parties prenantes. 

                                                             
27  Un ordre de grandeur de 30 à 40 % de régénérations qui ne se font pas pour cette raison est avancé pour la forêt privée. 
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Des sources de difficulté ont été identifiées et des réponses seront apportées pour lever ces freins sur les points 
suivants. 

 La stabilité juridique des dispositifs d’aide fera l’objet d’une attention particulière.  

 La complexité des dossiers. Les évolutions progressives sur France Relance et France 2030 devront être prises 
en compte. 

 Une procédure de dérogation MFR qui atteint ses limites dès lors qu’elle n’est plus exceptionnelle. Face aux 
tensions sur les ressources en semences et en plants pour certaines essences ou provenances, la procédure de 
dérogation MFR sera adaptée et le délai de réponse de l’administration sera raccourci.  

 Le seuil de 0,5 ha pour les premiers boisements, nécessitant une évaluation environnementale au cas par cas. 
Ce seuil a un effet dissuasif à l’aune des besoins de boisement d’anciennes terres agricoles enfrichées qui n’ont 
pas atteint la qualité de forêts. 

 L’application de l’article L411. du code de l’environnement. Les problèmes récents créent une instabilité 
juridique préjudiciable à toute action en forêt28. Un groupe de travail ad hoc est saisi de cette situation et des 
actions ont été identifiées au sein d’une feuille de route pour permettre aux intervenants en forêt de travailler 
dans un contexte apaisé. 

 

1.3 Une exigence de qualité de mise en œuvre des travaux forestiers au regard des enjeux 
environnementaux 

Le présent document conduit à réaliser de nombreux travaux dans les forêts pour adapter et renouveler des 
peuplements. Ces interventions devront respecter les bonnes pratiques permettant de préserver les sols et la 
biodiversité, dont le bon fonctionnement garantit la productivité, la résistance aux stress et aux aléas, et la 
fourniture de nombreux services écosystémiques. 

 Pour la préservation des sols, les recommandations et les mesures du plan d’actions « sols », en cours 
d’élaboration suite aux annonces en clôture des Assises de la forêt et du bois, seront à prendre en compte. 

 Pour la préservation des espèces protégées et de leurs habitats, les éléments précisés dans la Feuille de route 
sur l’adaptation des forêts au changement climatique doivent guider les actions. 

 Pour la protection des forêts subnaturelles et d’une trame d’arbres et ilots de vieux bois, le plan national 
d’action « vieux bois », également en cours d’élaboration suite aux Assises, servira de référence.  

 Pour le recours à la transformation de peuplements existants, la conformité au règlement européen sur la 
déforestation importée devra être assurée. 

Tous ces éléments doivent présider au choix des essences et des itinéraires techniques. Ils doivent être pris en 
compte dans la définition des objectifs de renforcement de la résilience et de l’adaptation des forêts au 
changement climatique, qui conditionnent la production de bois d’œuvre.  

 

 

 

 

  

                                                             
28 Au point que certains donneurs d’ordres ont décidés d’arrêter les chantiers du fait de la menace pénale, comme cela a été le cas 

pour la Société forestière de la CDC. 
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Annexe 20. Des questions identifiées pour la recherche 

 

Tout au long des travaux menés par le groupe, des thèmes nécessitant d’être approfondis par la recherche ont été 
évoqués. L’importance de la recherche avait bien été identifiée, tant dans le rapport de la députée Anne-Laure 
Cattelot que dans la Feuille de route pour l’adaptation des forêts au changement climatique et en conclusion des 
Assises de la forêt et du bois. Le PEPR FORESTT, récemment doté de 50 M€, permet d’y répondre en partie. Les 
sujets identifiés dans ce document sont les suivants. 

 Les outils disponibles pour apprécier la vulnérabilité prennent en compte des évolutions tendancielles, mais 
n’intègrent pas des effets dus à la répétition d’évènements extrêmes et à des cumuls d'aléas biotiques et 
abiotiques : des besoins de recherche sont identifiés sur cette thématique. 

 Les actions qui seront conduites (essences, itinéraire, localisation, etc.) méritent d’être tracées. Dans le cadre 
du projet ESPERENSE, il est prévu une plateforme regroupant toutes les options de plantation et les itinéraires 
de gestion réalisés. L’adaptation requiert un suivi dans le temps des dynamiques, une capitalisation robuste 
des expériences et des connaissances pérennes dans le temps, une mutualisation et un partage des retours 
d’expérience entre territoires.  

 Le suivi continu de la biodiversité au moyen d’indicateurs directs, pourtant identifié comme une priorité 
dans le Programme national de la forêt et du bois 2016-2026, ne fait toujours pas l’objet d’un programme 
de recherche finalisée, destiné à faciliter l'intégration des enjeux de biodiversité dans la gestion forestière 
courante et les documents de gestion. Il doit être pris en charge prioritairement, compte tenu des risques 
potentiels des phases de renouvellement pour la biodiversité. 

 Les enjeux et besoins de concertation et de dialogue territorial, incluant l’identification des besoins en 
ingénierie et en compétences, formation et communication pour les décideurs publics et les acteurs 
forestiers, doivent faire l’objet d’un programme de recherche-action en sciences sociales, allant au-delà 
de l’expérimentation lancée en 2023 pour 10 territoires.  

 Des moyens de recherche-développement conséquents doivent être consacrés aux facteurs qui diminuent 
aujourd’hui la production de semences.  

 Dans un contexte où les recrutements de personnels sont très difficiles, la mécanisation est la clé de la réussite 
du programme de renouvellement. Il est essentiel de pouvoir développer l’innovation dans ce domaine tout 
en recherchant à diminuer les impacts de la mécanisation sur les sols et la biodiversité. 

 L’identification et le suivi des terres délaissées par l’agriculture restent mal documentés avant leur 
comptabilisation en tant que forêt par l’Inventaire forestier national. Un travail plus approfondi permettrait de 
décrire des contextes territoriaux contrastés en interaction avec les dynamiques forestières et de documenter 
une typologie des causes de l’enfrichement (faible potentiel des terres pour les usages agricoles, conditions 
d’accessibilité, rétention de terres, spéculation…). 
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Annexe 21. Liste des participants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




